
 
Versailles, le 25 septembre 2025 

 

 

Le Recteur de l’académie de Versailles, 

 

à 

 

Mesdames et messieurs les chefs 

d’établissement 

 

S/C de Mesdames et messieurs les 

directeurs académiques des services de 

l’éducation nationale 

 

  

Objet : Sections sportives scolaires – Projet annuel et bilan – Année 
scolaire 2025-2026 

 
La circulaire du 15 décembre 2023 précise le cadre dans lequel 
s’inscrivent les sections sportives scolaires. 

  
Il vous est demandé de renseigner le projet annuel de la section sportive 
de votre établissement pour l’année scolaire 2025-2026 puis, dans un 
second temps, le bilan de fin d’année en juin 2026. 

 
La saisie s’opère sur l’application « IPackeps » de la façon suivante : 
 

 Se connecter au portail Arena (celui du professeur qui 

renseigne le projet, celui du chef d’établissement qui signe le 

projet), cf. tutoriel : https://ipackeps.ac-

creteil.fr/spip.php?article5) ; 

 

 Saisir le projet annuel SSS en ce début d’année, cf. tutoriel : 

https://ipackeps.ac-creteil.fr/spip.php?article31 

 

 Renseigner le bilan annuel SSS 2025-2026 au mois de juin 

prochain, cf. tutoriel : https://ipackeps.ac-

creteil.fr/spip.php?article39 . 

 

Il est nécessaire de renseigner un dossier par section sportive scolaire 

présente dans votre établissement. 

 
Les dossiers doivent être renseignés sous votre couvert pour le 

15 octobre 2025, délai de rigueur.  
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Le dossier sera instruit conjointement par la DSDEN et l’Inspection 
Pédagogique Régionale d’EPS. L’ensemble de la procédure permet 
chaque année d’ajuster la carte des formations.  
 
Vous remerciant pour votre précieuse collaboration.  

 

 

Pour le Recteur et par délégation 

Le secrétaire général adjoint 

 
Signé : Alain Ouvrard 


